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Décision n
° 

2026-005 
Portant autorisation spéciale de coupe au sein du Cœur de Parc national de forêts 

Pétitionnaire: Office national des forêts, représenté par son directeur d'agence, M. Sylvain DUC ROUX 

Localisation du projet: Forêt domaniale de Châtillon-sur-Seine, Commune de Nod-sur­Seine 

Nature de la demande : lrrégularisation du taillis ; amélioration de la parcelle 

LE DIRECTEUR DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLI C DU PARC NATIONAL DE FORÊTS, 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.331-4-1, R.331-18, R.331-19 et R.331-67; 

Vu le décret n°2019-1132 créant le Parc national de forêts et approuvant sa charte, notamment son 
article 7 

Vu l'arrêté ministériel du 23 février 2007 arrêtant les principes fondamentaux applicables à l'ensemble 
des parcs nationaux, notamment ses articles 3 et 4 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 2020 portant nomination de Philippe PUYDARRIEUX directeur 
de l'établissement public du Parc national de forêts à compter du 1er janvier 2021 

Vu la charte du Parc national de forêts fixant les modalités d'application de la réglementation en cœur 
(MARCœur), notamment sa modalité 38 relative aux travaux et activités en forêt ; 

Vu la demande formulée le 7 janvier 2026 par M. Nicolas DAMIEN, ONF, portant sur une coupe 
d'irrégularisation par structuration du taillis et petit bois de charme, et d'amélioration des chênes sessiles 
et de la diversité ; 

Considérant la nécessité d'encadrer les coupes et travaux pour garantir leur compatibilité avec les 
objectifs de protection des patrimoines du cœur et garantir la conservation du caractère de celui-ci ; 

Considérant la Mesure n° 4 de !'Objectif 6 de la charte, prévoyant l'encadrement les travaux impactant 
les blaireautières ; 

Considérant, aux termes du paragraphe 9 de la Modalité 38 de la charte, que les coupes de bois sont 
susceptibles d'être préjudiciables à la conservation du blaireau dès lors qu'elles sont réalisées à 
proximité de leur site de reproduction, quelle que soit la surface concernée par la coupe ; 

Considérant la présence d'une blaireautière sur ou à proximité de la parcelle concernée par le projet 
de coupe; 

Considérant l'interdiction établie par le paragraphe 10 de la modalité 38 susvisée de dégrader 
les terriers de blaireau, de les obstruer par des rémanents, de circuler avec des engins dans un rayon 
de 10 mètres minimum en dehors des voies existantes, tenant compte des gueules non actives ; 

Considérant le chapitre 4 de la charte, et l'intérêt de maintenir l'exploitation de bois au sein du cœur du 
Parc national conformément aux aménagements forestiers en vigueur, 
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